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O COP ou pas 

COP ?
Que restera-t-il de la COP 27, qui vient d’avoir lieu à Charm-
el-Cheikh, en Égypte ? Les propos, toujours mordants, d’Antó-
nio Guterres ? Ou la déclaration surprise d’Emmanuel Macron 
concernant le moratoire de précaution sur l’exploitation des fonds 
océaniques ? Pour le secrétaire général des Nations-Unies, face 
au réchauffement climatique et à ses impacts qui s’accélèrent, 
les dirigeants du monde entier – une centaine était réunie en 
Égypte – doivent « coopérer ou périr ». « C’est soit un pacte de soli-
darité climatique, soit un pacte de suicide collectif », a-t-il déclaré 
à l’ouverture du sommet. Le climat, a-t-il rappelé, est « la question 
déterminante de notre temps » et il serait « inacceptable, scanda-
leux et autodestructeur » de la reléguer « au second plan ». De 
son côté, le chef de l’État a profité de sa présence à Charm-el-
Cheikh pour clarifier la position française au sujet de l’exploitation 
minière sous-marine – à l’heure, précisément, où la question de 
l'exploitation des mines dans l’Hexagone refait surface. « Je veux 
être ici très clair, fidèle à ce que j’ai dit : la France soutient l’inter-
diction de toute exploitation des grands fonds marins. J’assume 
cette position et la porterai dans les enceintes internationales », 
a affirmé Emmanuel Macron.

Pour autant, les COP servent-elles encore à quelque chose – au-
delà de la tribune qu’elles offrent régulièrement aux dirigeants ? 
Après la COP 27 sur le climat vient la COP 15 sur la biodiversité, 
qui se tiendra à Montréal, du 7 au 19 décembre. Aucun chef 
d’État, de ceux qui se sont pressés en Égypte, n’a prévu de faire 
le déplacement au Canada… Il est vrai que les décisions poli-
tiques, même décisives, peuvent se prendre ailleurs que lors de 
ces grands-messes. Pour preuve, au retour de Charm-el-Cheikh, 
le président de la République a convié 50 des industries les plus 
polluantes de France. Objectif ? Les accompagner financièrement 
dans leur décarbonation. Problème : les industriels de l’éner-
gie n’étaient pas conviés. Comme lors des COP, les impacts cli-
matiques de notre politique énergétique semblent relever du 
tabou, même à l’Élysée ! Alors, COP ou pas COP ? Climat ou 
biodiversité ? Volontarisme ou éco-blanchiment ? Les enjeux 
sont trop importants pour que l’on se contente du « deux poids, 
deux mesures » et du double discours.
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TIMOTHÉE PARRIQUE 
  Notre obsession 

pour la croissance est 
un obstacle à toute 

transition écologique     

Qu’est-ce que la décroissance ? 
Et qu’est-ce qu’une économie 
de la post-croissance ?
La « décroissance » est une 
réduction de la production et 
de la consommation pour allé-
ger l’empreinte écologique pla-
nifiée démocratiquement dans 
un esprit de justice sociale et 
dans le souci du bien-être. On 
peut la considérer comme un 
régime macroéconomique qui 
permettrait aux pays riches de 
revenir sous des seuils soute-
nables d’usage des ressources 
naturelles. Une fois cette transi-
tion terminée, la décroissance 
fera place à ce qu’on pourrait 
appeler la « post-croissance », 
une économie stationnaire en 
harmonie avec la nature où les 
décisions sont prises ensemble 
et où les richesses sont équita-
blement partagées afin de pou-
voir prospérer sans croissance. 
Plus qu’un simple phénomène, 
la décroissance et les concepts 
qui lui sont associés (post-crois-
sance, objection de croissance, 
simplicité volontaire, altermon-
dialisme, convivialisme, post-
extractivisme, etc.) représente 

Pour l’économiste de l’écologie Timothée Parrique, auteur de Ralentir ou périr, l’économie  
de la décroissance (Seuil), il est temps de passer d’une société de croissance à une société  
de post-croissance. Éclairage sur ce nouveau paradigme utile pour penser les défis à venir.
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INITIATIVES

Conçu dans les années 
1990, le centre de tri 
de Portes-lès-Valence 
(Drôme) est devenu 
obsolète au f i l  des 
années. Opéré pour le 
compte du Syndicat de 
traitement des déchets 
Ardèche-Drôme (Sytrad), 
il devait se mettre en 
conformité avec les nou-
velles exigences environ-

nementales consécutives à la 
loi de Transition énergétique 
pour une croissance verte 
(2015) et à la loi anti- gaspillage 
pour une économie circulaire 
(2020), qui fixent désormais 
le cadre de la réduction des 
ordures ménagères et de 
l’extension des consignes de 
tri. Le temps était donc venu 
de repenser entièrement son 
infrastructure et son fonc-

tionnement. Plusieurs défis 
étaient à relever : augmenter 
les performances du geste 
de tri pour accroître la quan-
tité – stagnante – de papiers 
et d’emballages collectés ; 
adapter le tri aux nouvelles 
consignes, portant notam-
ment sur les emballages plas-
tiques (pots, boîtes, sachets, 
barquettes) ; rationaliser et 
mutualiser l’organisation des 

DÉCHETS
Métripolis, la success story  
d’un centre de tri dernier cri
Unique en région Auvergne-Rhône-Alpes, Métripolis a succédé, à l’initiative des trois syndicats  
de traitement de déchets locaux, à l’ancien centre de tri de Portes-lès-Valence. Modernisée avec 
des technologies de pointe, l’installation a vu ses performances augmenter significativement.

©
 O

liv
ie

r G
ue

rr
in

PR
O

M
ES

SE
S T

EN
UE

S



Que peut-on dire de la consom-
mation énergétique des collec-
tivités locales ?
En 2019, nous avions publié 
une enquête – la dernière en 
date – sur ce sujet, intitulée 
« Énergie-Communes 2019 », 
en nous appuyant sur les don-
nées  consolidées de 2017. Il 
en est ressorti que la consom-
mation énergétique des col-
lectivités locales est estimée à 
39,7 TWh, pour une dépense 

de 3,9 milliards d’euros. 
Par habitant, cela repré-
sente une dépense 
moyenne de 57 euros et 
une consommation de 
584 kWh. Par rapport aux 
chiffres antérieurs, datés 
de 2012, les dépenses 
d’énergie des collectivi-
tés avaient baissé de 5 %, 
malgré une hausse de la 
consommation de 4 % – la 
baisse des prix de l’éner-
gie entre 2012 et 2017 
expliquant le recul des 
dépenses et ayant éga-
lement sans doute pro-
voqué un effet rebond 
sur les consomma-
tions. Les bâtiments 
sont le premier poste 
de dépenses des 
 collectivités locales, 
suivis par l’éclairage 
public, le carburant, 
l’eau et les déchets.
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L’éclaireuse  
des collectivités
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JOËLLE 
COLOSIO,

ADEME
Comme les entreprises 

et les ménages, les 
collectivités locales 

sont sommées par le 
gouvernement d’entrer 

de plain-pied dans la 
sobriété énergétique. 
Avec quels moyens et 
selon quelle feuille de 

route ? Éléments de 
réponse avec Joëlle 

Colosio, directrice 
exécutive adjointe 

des territoires 
à l’Agence de 

la transition 
écologique.

En perspective
 TÊTE CHERCHEUSE


